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Article 1er  

 
Après l'alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants :  
 
« Le Haut Conseil pour la réserve de sécurité nationale est chargé d'émettre des avis et 

des recommandations dans le domaine de la politique des réserves. 
 
« La composition, l'organisation, le fonctionnement et les modalités de désignation des 

membres du Haut Conseil pour la réserve de sécurité nationale sont fixés par décret. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE  
 
Les formes d’engagements offertes aux citoyens sont nombreuses et variées (armées, 

gendarmerie, police, santé, sécurité civile...). L’utilisation rationnelle des bonnes volontés 
implique une coordination de l’ensemble. À cet effet, il est proposé, à l’image du Conseil 
supérieur de la réserve militaire opérationnelle, la création d’un Haut Conseil pour la réserve 
de sécurité nationale, liant la réserves militaire opérationnelle, la réserve civile de la police 
nationale, la réserve sanitaire, la réserve civile pénitentiaire et les réserves de sécurité civile. 

 
Le présent amendement va dans le sens du souhait, formulé dans le Livre blanc sur la 

défense et la sécurité nationale, d'une « gestion commune des réserves relevant de différents 
ministères […], afin de répondre de façon coordonnée aux besoins liés à des crises aiguës sur 
le territoire national ».  

 


